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Immobilier : tout savoir sur le permis de
louer avec l’Aurav
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Les réveils de l’Aurav (Agence d’urbanisme Rhône Avignon Vaucluse) proposent de faire le
point et d’échanger sur un sujet concernant l’aménagement des territoires ou le mode de vie de
leurs habitants. Ce webinaire matinal s’adresse aux élus, techniciens des collectivités et socio-
professionnels.

Au programme
Les aspects règlementaires et les objectifs du dispositif avec Claude Nahoum, directeur de l’Adil de
Vaucluse.  Retour  d’expérience  avec  Magali  De  Baere,  directrice  du  développement  urbain  et  de
l’inclusion sociale à la Communauté d’agglomération Luberon Monts de Vaucluse.

Les infos pratiques
Les réveils de l’Aurav (Agence d’urbanisme Rhône Avignon Vaucluse). Mardi 14 juin 2022 de
8h45 à 9h30. En webinaire.
Inscription  par  mail  à  aurav@aurav.org.  Renseignements  auprès  de  Mélissa  Chazerand,  référente
habitat : melissa.chazerand@aurav.org / 04 90 82 83 91
Lien de la visioconférence : https://us06web.zoom.us/j/88243565227

Corinne Testut-Robert vient d’être élue
présidente du CAUE

http://www.aurav.org/
https://www.linkedin.com/in/claude-nahoum-43822688/
https://www.adil84.fr/
https://www.adil84.fr/
https://www.linkedin.com/in/magali-de-baere-28abba1a1/
mailto:aurav@aurav.org
https://www.linkedin.com/in/m%C3%A9lissa-chazerand-2aa952127/?originalSubdomain=fr
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Corinne  Testut-Robert  vient  de  prendre  la  présidence  du  Caue  (Conseil  d’architecture,
d’urbanisme  et  de  l’environnement.  Elle  succède  à  Pierre  Gonzalvez,  vice-président  du
Département.  Corinne  Testut-Robert  est  maire  de  Visan,  vice-présidente  du  Département
depuis 2015 pour le canton de Valréas (comprenant Grillon, Richerenches, Valréas et Visan) et
présidente du bailleur social départemental Vallis Habitat. Jean-Charles Gros est architecte et
directeur du CAUE. L’Echo du mardi les a rencontrés à l’issue de la tenue de leur Conseil
d’administration et de l’élection de la présidente.

Le Caue

«Le Caue c’est plus qu’une association, entame Corinne Testut-Robert, c’est une équipe de professionnels
qui  intervient  auprès  des  communes  vauclusiennes,  particulièrement  des  plus  petites  afin  de  les
accompagner dans leurs projets d’aménagement.»

Conseil aux particuliers

«Les  architectes  font  déjà  du  conseil  gratuit  auprès  des  particuliers,  précise  Jean-Charles  Gros,
architecte et directeur du Caue, notamment sur les permis de construire, quatre fois par mois dans
toutes les communes du département. Notre mission ? Les aider dans leurs projets d’investissement, qu’il
s’agisse de bâtiments, d’espaces publics, du paysage, d’espaces naturels, de tout ce qui concerne les
déplacements vélo…»

https://www.caue84.fr/
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Expertises et faisabilité

«Nous procédons à l’expertise, aux études de faisabilité, aux dimensionnements de ceux-ci, recherchons
des financements –ceux-ci se faisant de plus en plus rares-, puis nous accompagnons les villes dans le
choix  d’architectes  et  de  paysagistes.  Le  conseil  est  gratuit  pour  le  particulier  et  les  communes
vauclusiennes sont adhérentes, participant un peu financièrement, selon leur possibilité, et action par
action. Les demandes ? Cela va du jeu de boule à la salle polyvalente en passant par les jardins partagés,
les plantations…»

Vaucluse ingénierie

« Chaque Caue a  sa  spécialité,  précise  Corinne Testut-Robert,  nous  c’est  plutôt  l’aide  aux petites
communes. Ce que nous avons évoqué aujourd’hui ? Notre présence au sein d’une ingénierie publique, en
lien avec l’Etat et qui serait pilotée par le Département, pour orienter et conseiller les collectivités. »
« Cette structure, Vaucluse ingénierie, projet de l’ancienne mandature de Maurice Chabert, est en cours
d’être formalisée par Dominique Santoni, la présidente du Conseil départemental et ses équipes. Il est
question  de  fédérer  l’ensemble  des  organismes  d’assistance  aux  collectivités  comme  l’agence
d’Urbanisme   (Aurav,  Agence  d’urbanisme  Rhône  Avignon  Vaucluse),  le  Caue,  les  Parcs  naturels
régionaux, les intercos… Cela permettrait l’émergence des projets avec les collectivités en lien avec les
financements que l’Etat peut apporter,» détaille le directeur du Caue. » 

Feuille de route

«La feuille de route ? Elle restera la même car elle fonctionne bien, elle sera cependant étoffée par le Prix
départemental  d’architecture  et  du  paysage  en  2022.  Son  objet  ?  Récompenser  quelques  belles
réalisations en matière d’architecture, d’urbanisme et de paysage dans le département. Les appels à
candidatures  seront  lancés  auprès  des  architectes,  des  collectivités  et  auprès  des  artistes,  après
consultation, puisque nous offrons une œuvre d’art,» précisent Corinne Testut-Robert et Jean-Charles
Gros. Nous poursuivrons notre action notamment pour les politiques cyclables, allant dans le sens de la
transition énergétique avec les politiques de rénovation, également en faveur de la biodiversité.»

Améliorer le quotidien de tous

« La présidence du Caue et les membres du bureau sont tous des membres du Conseil départemental et
la structure est financée, entre autres, par une partie de la taxe d’aménagement –qui subventionne les
espaces naturels sensibles et le Caue, rappelle Jean-Charles Gros. Depuis plus de 40 ans, les Caue,
organisme d’intérêt public, militent pour la promotion de la qualité de l’architecture, de l’urbanisme et de
l’environnement dans les territoires. Se loger, se nourrir, se déplacer et travailler, la structure prend en
compte ces nécessités citoyennes et environnementales pour améliorer le quotidien de tous. »

En chiffre

Le  Caue  est  intervenu  sur  les  12  000  dossiers  de  demande  d’autorisation  d’urbanisme.  3  600
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pétitionnaires ont été rencontrés dans leur commune. 1 600 permanences de conseil architectural ont été
tenues. Le Caue compte 165 adhérents dont 132 communes et 10 intercos ou syndicats de communes.
118 communes disposent de l’assistance architecturale du Caue. 81, c’est le nombre d’avis donnés par le
Département concernant des projets émanant de ses propres services ou des collectivités. 33 conventions
de  mission  d’accompagnement  ont  été  établies  avec  les  collectivités.  32  communes  disposent  de
l’assistance architecturale du Parc du Luberon cofinancée par le Caue. 21 conventions de permanences
supplémentaires d’assistance architecturale ont été établies.

Précisions

La taxe d’aménagement a financé le Caue à hauteur de 876 000€ auxquels s’ajoutent un peu plus de
66  000€  du  Département  pour  des  actions  spécifiques  inscrites  au  programme  de  l’année.  Les
conventions passées, pour la plupart, par les collectivités dont le Conseil  départemental s’élèvent à
304 350€, ce montant additionné aux adhésions représente près de 30% des recettes.
Caue. Le Ronsard. 631, chemin des Meinajariès. Avignon. Quartier Agroparc. 04 90 13 49 50
secretariat@caue84.fr

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


16 février 2026 |

Ecrit par le 16 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/collectivites/page/3/   6/17

Le Département favorise les déplacements doux, piétons, randonnées et vélos

‘En place’ : deux ingénieurs avignonnais
révolutionnent le stationnement en centre-
ville
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Vous en rêviez ? L’équipe Devarchi technologies l’a fait. L’application ‘En place’ a vu le jour à
Avignon en mars 2021, et promet déjà de révolutionner la gestion des parkings, véritable levier
pour redynamiser les centres-villes du Vaucluse. Trouver une place de stationnement ne sera
bientôt plus une épopée.

« Il n’existe aucune solution de ce type sur le marché, combinant toutes les problématiques des usagers.
La plateforme ‘En place’ a ceci d’unique qu’elle rassemble toutes les fonctionnalités et permet de faire
bénéficier  tout  le  monde  »,  explique  Adil  Cherkaoui,  ingénieur  de  33  ans  à  la  tête  de  Devarchi
technologies. A l’heure de la ‘smart city’, ou ville intelligente, l’application ‘En place’ ambitionne de faire
du Vaucluse le chef de file de l’intelligence connectée. L’objectif ? améliorer l’attractivité des centres-
villes par le biais d’une plateforme dédiée à tous : collectivités, automobilistes et commerçants.

La solution ‘En place’ est une plateforme numérique reliée à un capteur sous la forme d’un boitier
compact installé sur une place de stationnement. Les données peuvent transiter, la magie peut opérer.
L’application permet alors aux commerçants d’attirer les clients qui fuient les centres-villes en faveur des
centres commerciaux. Une application mobile pour les automobilistes est disponible pour trouver une
place libre et pour faire le paiement au temps réel. Cette plateforme permet également de faire des
économies de gestion car les contrôles par les agents municipaux seront ciblés et peuvent se faire sur

https://www.linkedin.com/company/devarchi-technologies/
https://en-place.fr/
https://www.linkedin.com/in/adil-cherkaoui-150a0650/
https://devarchi-technologies.fr/
https://devarchi-technologies.fr/
https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


16 février 2026 |

Ecrit par le 16 février 2026

https://www.echodumardi.com/tag/collectivites/page/3/   8/17

notification en cas de dépassement par exemple. Une solution 3 en 1.

La ‘smart city’, un concept désormais bien répandu

‘En place’ s’inscrit pleinement dans le concept de ‘smart city’ né aux Etats-Unis, qui s’est rapidement
imposé pour désigner les stratégies d’innovation urbaine partout dans le monde. Adopté par les élus
comme par les entreprises, le concept se présente comme une réponse aux défis de l’urbanisation. Adil
Cherkaoui a très tôt saisi les enjeux de notre ère et le besoin criant des commerçants de retrouver leur
clientèle après une année d’hibernation. Pour construire collectivement des territoires plus connectés et
attractifs, l’innovation joue un rôle clef. Qu’il s’agisse d’innovations technologiques, – souvent basées sur
l’utilisation  du  numérique  et  des  données  comme  en  l’espèce  –  ou  d’innovation  sociales  ou
environnementales, de multiples solutions peuvent contribuer à rendre les territoires plus intelligents et
améliorer la vie citadine. A commencer par la gestion du stationnement, enjeu majeur en hypercentre.

Optimiser les ressources humaines des collectivités

« La gestion manuelle à travers les agents asvp qui contrôlent véhicule par véhicule nécessite beaucoup
de ressources humaines et de temps. L’application que nous avons créée permet de remobiliser 75 à 80%
de ces ressources grâce à l’automatisation des contrôles »,  poursuit  le  fondateur.  Outre le  fait  de
mobiliser beaucoup d’agents, la municipalité est très souvent confrontée au stationnement abusif et à son
lot d’incivilités : voiture ventouse occupant une place de manière prolongée, arrêt en double file ou dans
une zone dangereuse, stationnement illégal sur un emplacement réservé… Avec ‘En place’, les agents
seront  alertés  en temps réel  via  une notification leur  informant  d’une incivilité,  d’un dépassement
d’horaire, etc. Action, réaction.

«  A un instant T, un agent se trouve à un seul endroit et contrôle un seul véhicule. Avec la solution « En
place », à un instant T, ce sont toutes les places qui sont contrôlées et tout le temps », souligne le chef
d’entreprise. Cette prouesse est réalisée grâce aux nouvelles technologies que la société a mis en œuvre.
Par  ailleurs,  la  solution  «  En  place  »  est  une  plateforme  numérique  couplée  à  des  capteurs  de
stationnement de dernière génération bi-technologies assurant une fiabilité à plus de 99%. Plus besoin de
prévoir le génie civil. Plus besoin non plus de prévoir les alimentations électriques ou le réseau. Les
dispositifs sont entièrement autonomes et s’installent facilement. 
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Plus besoin de mobiliser beaucoup d’agents dédiée au contrôle du stationnement

Tableau de bord intégré pour l’aide à la décision

Non content de permettre les contrôles automatisés, rationnaliser les ressources humaines et engendrer
des économies, ‘En place’ ajoute une corde à son arc : le tableau de bord intégré, véritable outil d’aide à
la décision. « On va pouvoir remonter des années en arrière, collecter, croiser et analyser les données.
Les décisionnaires pourront ainsi voir quelle zone est plus saturée qu’une autre et quel stationnement est
surexploité ou sous-exploité », explique Adil Cherkaoui.

Fluidifier la circulation

«  Grace  à  un  partenariat  avec  Michat  électronique,  nous  pilotons  également  les  panneaux  de
jalonnement. Nos deux équipes techniques se sont rapprochées, et nous avons implémenté leur protocole
pour intégrer leur système dans notre plateforme. Après quelques tests en temps réel  et  quelques
ajustements, tout est absolument opérationnel », explique celui qui a étudié sur les bancs du Ceri à
Avignon. 

L’objectif ? Aiguiller les automobilistes et fluidifier la circulation. Le système de jalonnement dynamique

https://www.michat.com/
https://ceri.univ-avignon.fr/
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est une mesure simple qui a des répercussions extrêmement positives pour la qualité de vie des résidents
et des nombreux visiteurs. La signalisation indique en temps réel aux automobilistes l’état d’occupation
des différents parcs. En cas de saturation, l’automobiliste peut alors organiser son déplacement de façon
à stationner là où il y a encore des places disponibles. La collectivité pourra également profiter de cette
solution pour communiquer davantage à destination des administrés et les inviter à venir en centre-ville
par exemple.

La plateforme se met au service des automobilistes pour fluidifier la circulation et éviter les zones
saturées

L’automobiliste accède directement aux places libres

Vos rondes interminables dans les rues du centre-ville, les klaxons oppressants qui résonnent lourdement
à l’arrière,  votre profonde désillusion à la  vue de la cacahouète sournoisement cachée au fond de
l’emplacement, et les minutes qui passent… Un parcours du combattant qui ne sera plus que l’ombre
d’un mauvais souvenir avec ‘En place’. Depuis l’application, les automobilistes accèdent directement aux
places libres à proximité de leur destination. À tout moment, les conducteurs accèdent aux informations
en temps réel de chaque place connectée. Les automobilistes pourront régler leur stationnement au
temps réel,  de leur  arrivée jusqu’à  leur  départ,  plus  besoin de choisir  la  durée de stationnement.
L’automobiliste peut ainsi configurer le temps limité et être alerté par notification push, sms, mail de tout
dépassement. De quoi oublier la douloureuse expérience de la contravention de stationnement placardée
sur le pare-brise.
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Une application fonctionnelle, simple, claire et efficace.

Un crédit temps accordé par les commerçants

Pour les commerçants, l’outils ‘En place’ deviendra à n’en point douter le meilleur allié de la boutique.
Les commerçants auront la possibilité de générer des coupons de stationnement à chaque passage en
caisse  (crédit  de  stationnement)  et  diffuser  des  offres  commerciales  vers  les  automobilistes  qui
stationneront à proximité de leur commerce.

« Ils vont pouvoir se servir de la plateforme comme un outils commercial et marketing. Evidemment,
l’utilisateur a le choix ou non d’accepter de recevoir les offres », précise-t-il. Restaurateur, magasin de
prêt-à-porter, tout type de commerce peut adhérer au projet et devenir partenaire de l’application. « Cela
leur apporte de la visibilité et leur permet d’attirer la clientèle en centre, surtout en post-confinement.
Les centres-villes ont perdu de leur attractivité, les fermetures se sont succédées, l’inactivité a été fatale
pour beaucoup, ou du moins les a fragilisés », explique Adil Cherkaoui. ‘En place’ sonne comme l’une des
solutions contribuant au rebond économique, si cher au gouvernement.
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Pourquoi l’application est unique ?

« Avec un seul objet connecté, on va pouvoir donner des bénéfices à plusieurs acteurs. Les solutions sur
le  marché sont  pour  la  plupart  incomplètes  et  ne  proposent  qu’une seule  fonctionnalité,  pointe  le
fondateur. Elles vont par exemple permettre de voir l’état d’occupation d’un parking, ou bien aider au
guidage à la place, ou alors permettre le paiement en ligne. Les solutions gravitent autour de notre
produit mais aucune plateforme ne conjugue toutes les problématiques pour offrir un service complet. »
Le prélèvement au réel qui réduit le risque d’amende, la gestion des ressources humaines optimisées, le
soutien à l’économie locale et a l’attractivité en hyper centre, le guidage et la fluidité de la circulation, les
deux ingénieurs ont tout analysé afin de répondre aux principales problématiques de la vie locale.

Une invention Made in Avignon soutenue par la French Tech

Cette plateforme couplée avec des capteurs IoT (Internet of things, l’Internet des objets connectés)
installé  par  l’équipe  Devarchi  technologies  est  le  fruit  d’un  cocktail  technologique  de  dernière
génération, conçu et développé à Avignon en ZFU (rocade) et soutenu par la French Tech Grande
Provence.

La French Tech grande Provence a permis au duo de présenter leur projet dans le cadre d’un afterwork,
« j’ai bénéficié d’un tas de conseils et de mises en relation essentielles avec le réseau. » Le réseau, voila
définitivement le nerf de la guerre. Les deux fondateurs, ingénieurs de métier, sont seuls aux commandes
de la machine. Des petites mains qui s’affairent à l’ensemble du projet : technique, développement,
production,  prospection… « Quand on communique,  la technique avance moins derrière »,  l’équipe
s’enrichit donc bientôt d’une nouvelle recrue en communication et d’un commercial afin de présenter la
solution aux collectivités.

Pour le financement, Adil et Mohamed ont misé sur leurs fonds propres, aucune aide financière ni prêt
bancaire n’est venu à la rescousse du projet. « Je me suis concentré sur le développement des produits
internes, par contre Mohamed fait de la prestation pour ses clients, ce sont ses ressources financières
que l’on injecte dans le produit, gages de notre indépendance. On s’appuie sur des choses que l’on a déjà
fait dans d’autres projets. On a su capitaliser sur notre expérience et nos solutions et développer à
moindre coût par rapport à une entreprise qui serait partie de zéro », explique-t-il.

Les collectivités s’y intéressent

« Beaucoup de communes sont intéressées par cette solution. La modernité et l’innovation ne leur fait
pas peur, bien au contraire, souligne Adil Cherkaoui. Ils sont friands lorsqu’on leur propose une solution
pour donner un nouvel élan et une dynamique dans leur ville, ils sont plutôt preneurs. » La puissance de
la solution réside dans le développement du logiciel, un produit qui ne représente pas un coût excessif
lorsque l’on considère les économies qui en découlent. Le fondateur tient à le préciser, si l’un des boitiers
présente  des  caractéristiques  de  dégradation  physique,  les  techniciens  de  Devarchi  technologies
interviennent aussitôt sur place pour faire une vérification et changer le boitier si nécessaire.  

https://lafrenchtech-grandeprovence.fr/afterwork/
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Les collectivités locales sont la porte d’entrée de cette révolution numérique, sans lesquelles les boitiers
ne pourront être positionnés sur les emplacements et la solution ne pourra être déployée. Les fondateurs
sont confiants quant à la prise de conscience des élus du terrain, en lien constant avec le territoire
vauclusien et les préoccupations des acteurs économiques. La frontière entre la ville physique et la ville
numérique de demain tend à devenir de plus en plus ténue. Dans cette mutation vers un monde toujours
plus  digital,  ‘En place’  permet  avant  tout  aux  villes  du Vaucluse  de  maîtriser  leurs  données  pour
améliorer leur efficacité au quotidien.

Un simple boitier compact installé sur la place de stationnement simplifie la vie des usagers

‘En place » : Adil Cherkaoui, 06.95.31.27.71, acherkaoui@devarchi-technologies.fr

1re convention rénovation énergétique du

mailto:acherkaoui@devarchi-technologies.fr
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département pour Pays des Sorgues/Monts de
Vaucluse

La Communauté  de Commune Pays  des  Sorgues  Monts  de  Vaucluse  (CCPSMV) vient  de  signer  la
première convention du département avec l’Agence locale de la transition énergétique (Alte).
Dans  ce  cadre,  l’intercommunalité  va  participer  au  Service  d’accompagnement  à  la  rénovation
énergétique (Sare) « pour le renforcement de l’information et l’accompagnement des citoyens dans leur
parcours  de  rénovation  de  leur  patrimoine  bâti  ».  Ce  programme  s’inscrit  dans  la  continuité  du
partenariat engagé entre la CCPSMV et la Alte depuis 2016.

Accélérer la rénovation des logements et locaux d’entreprises
Le ‘Sare’ cible non seulement l’information et l’accompagnement des ménages et du petit tertiaire, mais
également l’animation de la filière professionnelle pour développer une offre de qualité. Il est financé à
50% par la CCPSMV et à 50% grâce à des certificats d’économie d’énergie (CEE2).

https://www.paysdessorgues.fr/
https://alte-provence.org/
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Les moyens mobilisés par la convention vont permettre un accompagnement approfondi des projets de
rénovation énergétique. Un progrès concret pour les ménages et petites entreprises de la CCPSMV qui
souhaiteraient engager des travaux de rénovation pour diminuer leur facture d’énergie. En effet, les
logements et  locaux constituent  le  deuxième poste d’émission de gaz à effet  de serre derrière les
transports.

120 000 € sur 3 ans
En place à l’Isle-sur-la-Sorgue et au Thor depuis ‘l’Espace Info énergie’ de la CCPSMV, déjà animé par la
Alte, devient maintenant ‘l’Espace conseil Faire (Faciliter, accompagner, informer pour la rénovation
énergétique)’.
« Aujourd’hui, la création de ce service public de conseil pour la rénovation énergétique doit permettre
de soutenir et d’enrichir les actions menées historiquement par les conseillers de l’Alte en matière
d’animation  des  guichets  d’information,  de  sensibilisation  du  grand  public  et  d’actions  dans  ces
domaines », explique la CCPSMV.
Pour cela, la Communauté de communes a adopté un budget en forte hausse, passant de 12 000€ à 121
471€ sur ces 3 ans.
« Ce financement vise à renforcer la dynamique de rénovation énergétique des bâtiments existants,
assurer  un parcours  complet  d’accompagnement  pour  les  propriétaires  et  consolider  les  dispositifs
territoriaux existants. »

 

Permanences Espace conseil Faire
Vous avez un projet de construction ou de rénovation de votre habitation, vous pouvez dès à présent
prendre rendez-vous lors des permanences :

À l’Isle-sur-la-Sorgue, tous les 1ers vendredis du mois de 14h à 17h, dans les locaux de la
CCPSMV (350 avenue de la Petite Marine – 84 800 L’Isle sur la Sorgue).
Au Thor, tous les 3èmes mardis du mois de 14h à 17h, en mairie.
À Châteauneuf de Gadagne.

La prise de rendez-vous se fait par mail : infoenergie@alte-provence.org ou par téléphone au 04 90 74 09
18 :

le 1er mercredi du mois de 14h à 17h
le 2e jeudi du mois de 9h à 12h
le 3e mardi du mois de 9h à 12h

Vous avez des questions ne nécessitant pas un rendez-vous,  posez les par mail  :  infoenergie@alte-
provence.org ou par téléphone au 04 90 74 09 18 (aux horaires ci-dessus).

mailto:infoenergie@alte-provence.org
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La CNR nomme une responsable des affaires
institutionnelles

Bernadette Laclais, ancienne députée de Savoie, rejoint le pôle institutionnel de la CNR (Compagnie
nationale du Rhône) dirigé par Thomas San Marco, délégué général.
Cette spécialiste des stratégies territoriales de développement aura pour mission « d’inscrire la transition
écologique en développant des projets d’aménagement cohérents avec les territoires au plus proche des
besoins des bassins de vie et de leurs communautés ».
En effet, la CNR, premier producteur français d’énergie exclusivement renouvelable (eau, vent, soleil)
s’est donnée pour objectif de mettre la transition écologique à la portée des collectivités territoriales via
des projets d’aménagement dans les domaines de l’énergie, de la navigation et de l’irrigation. C’est dans
ce cadre que Bernadette Laclais, diplômée de l’Institut d’études politiques de Grenoble et de l’institut
d’urbanisme de Grenoble, aura pour but d’apporter toute son expérience pour garantir le lien entre les
besoins d’aménagements territoriaux et le fonctionnement des institutions locales et nationales.

En charge du Rhône depuis 1934
Egalement première femme élue maire de Chambéry en 2017, vice-présidente de la région Rhône-Alpes
de 2004 à 2012 elle a été députée de la Savoie entre 2012 et 2017. Mandat pendant lequel elle travaillera
à la préparation de la loi de transition énergétique pour la croissance verte.

https://www.cnr.tm.fr/
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Parallèlement, elle s’est aussi investie au sein de Centre-ville en mouvement, réseau visant à soutenir la
redynamisation  des  centres  urbains  et  de  leur  articulation  avec  leurs  périphéries  dont  elle  a  été
présidente.
Pour rappel la CNR assure la gestion du Rhône dans le cadre d’une concession lui attribuant depuis 1934
la charge des centrales hydroélectriques et autres infrastructures (19 barrages, 14 écluses à grand
gabarit dont celles de Bollène, de Caderousse, d’Avignon et de Beaucaire, une cinquantaine de parcs
éoliens et une vingtaine de centrales photovoltaïques), la navigation, l’irrigation ainsi que le contrôle des
berges du Fleuve-roi. A ce titre, elle assure ainsi la construction et l’entretien de 400 km d’endiguements
et de digues.
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